
Décision du Conseil Constitutionnel 
 
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
Vu la Constitution, 
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel, 
Vu le code général des impôts, 
Vu le code de la sécurité sociale, 
Vu le code du travail, 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, 
Vu la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007, 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 9 août 2007, 
Le rapporteur ayant été entendu, 
 
1. Considérant que les députés auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi 
en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat ; qu'ils contestent notamment la 
conformité au principe d'égalité devant les charges publiques de ses articles 1er, 11 et 16 ; 

2. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, 
une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et 
compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
appréciées les facultés contributives ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner 
de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 

3. Considérant que si le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur édicte 
pour des motifs d'intérêt général des mesures d'incitation par l'octroi d'avantages fiscaux, c'est 
à la condition qu'il fonde son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose et que l'avantage fiscal consenti ne soit pas hors de proportion avec 
l'effet incitatif attendu ; 

SUR L'ARTICLE 16 : 
 

o Considérant que :  
- L'article 16 de la loi déférée insère dans le code général des impôts un article 885-0 V bis 
qui institue des mécanismes de réduction d'impôt de solidarité sur la fortune au titre de 
certains investissements dans les petites et moyennes entreprises. 
 
- Le I de ce nouvel article 885-0 V bis permet ainsi aux redevables de cet impôt d'imputer sur 
son montant 75 % des versements qu'ils consentent à ce type d'entreprises au titre de 
souscriptions à leur capital initial ou aux augmentations de leur capital, sans que l'avantage 
fiscal ainsi obtenu ne puisse être supérieur à 50 000 €. 
 
- Le II du même article subordonne le bénéfice de cet avantage à la conservation des titres 
reçus jusqu'au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de la souscription. 



- Son III prévoit une autre réduction d'impôt de solidarité sur la fortune pour les versements 
effectués au bénéfice d'un fonds d'investissement de proximité dont la valeur des parts est 
constituée à hauteur de 20 % au moins de titres reçus en contrepartie de souscriptions au 
capital de petites et moyennes entreprises exerçant leur activité depuis moins de cinq ans. 
 
- Cet avantage est également subordonné à une conservation des parts pendant cinq ans. 
 
- Les versements servant de base à son calcul sont retenus dans la limite du pourcentage initial 
de l'actif du fonds investi dans des petites et moyennes entreprises. 
 
- Le droit à imputation est limité à 50 % des versements effectués et l'avantage fiscal à 10 000 
€ par an 
 
- Le cumul des deux réductions d'impôt est possible dans la limite de 50 000 €. 
 
 

o Considérant que :  
- Selon les requérants, cet article instaurerait une rupture d'égalité caractérisée entre les 
contribuables en permettant à certains d'entre eux de s'exonérer de leur impôt de solidarité sur 
la fortune au moyen d'un investissement spécifique. 
 
- Ils considèrent que l'objectif d'intérêt général de développement des petites et moyennes 
entreprises ne peut justifier, en l'absence de risque pour l'investisseur, une réduction d'impôt 
égale à 75 % du montant de l'investissement. 
 
- Ils jugent cette rupture d'égalité particulièrement flagrante, en l'absence de risque, lorsque le 
contribuable n'investit pas directement dans une entreprise mais dans un fonds de proximité. 
 
- Ils font valoir, en outre, que l'assimilation de ce dispositif à une forme d'« impôt choisi » 
pourrait permettre de ne pas tenir compte de la réduction d'impôt ainsi obtenue dans le 
montant de l'impôt de solidarité sur la fortune pris en compte pour la détermination du droit à 
restitution. 
 
 

o Considérant que : 
- Il ressort des travaux parlementaires à l'issue desquels il a été adopté que l'article 16 a pour 
objet d'inciter à l'investissement productif dans les petites et moyennes entreprises compte 
tenu du rôle joué par ce type d'entreprises dans la création d'emplois et le développement de 
l'économie. 
 
- Au regard de l'objectif d'intérêt général ainsi poursuivi et compte tenu du risque affectant de 
tels placements, il était loisible au législateur de prévoir, à cet effet, une réduction de l'impôt 
de solidarité sur la fortune. 
 
- Contrairement à ce qu'affirment les requérants, celle-ci est sans incidence sur la portée du 
droit à restitution, l'article 1649-0 A du code général des impôts disposant expressément que 
les impositions à prendre en compte pour sa détermination sont celles qui ont été « payées ». 
 
 
 



o Considérant que : 
- S'agissant des investissements directs, le législateur a posé des conditions relatives au 
pourcentage du droit à imputation, au plafonnement du montant de l'avantage fiscal et à la 
durée minimale de conservation des titres. 
 
- Eu égard au taux de défaillance des petites et moyennes entreprises dans leurs premières 
années et au manque de liquidité des titres concernés, l'avantage fiscal ainsi consenti 
n'apparaît pas disproportionné par rapport à l'objectif poursuivi et n'entraîne pas une rupture 
caractérisée du principe d'égalité devant les charges publiques. 
 
 

o Considérant que : 
- S'agissant des versements effectués dans des fonds d'investissement de proximité, le 
législateur a posé des conditions plus strictes, notamment en ce qui concerne le pourcentage 
du droit à imputation et le plafond de l'avantage fiscal, qui tiennent compte du moindre risque 
affectant ces placements par rapport à celui encouru en cas d'investissement direct. 
 
- Dans ces conditions, cet avantage fiscal n'apparaît pas non plus disproportionné au regard de 
l'objectif poursuivi et ne méconnaît pas davantage l'article 13 de la Déclaration de 1789. 


